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DELIBERATION N° 39

OBJET : RAPPORT DE MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL N°39
COLLÈGE « JEAN ROUS » DE PIA BOMPAS 
OPÉRATION SOUS MANDAT : ROUSSILLON AMÉNAGEMENT.
VALIDATION DU COMPTE RENDU ANNUEL POUR L’ANNÉE 2006

RAPPORTEUR : M. Christian BOURQUIN

DELIBERATION :

LE CONSEIL GENERAL,

VU le rapport N° 39 de son Président 

VU  la  Délibération  N°7  du  28  Juillet  2003,  par  laquelle  l’Assemblée 
Départementale  a  approuvé  l’avenant  N°4  à  la  convention  cadre  de  mandat  passée  avec  Roussillon 
Aménagement le 06 Novembre 2002, ayant pour but de préciser les modalités d’intervention de Roussillon 
Aménagement en vue de l’étude et de la construction du Collège « Jean Rous » de Pia-Bompas. 

CONSIDERANT  qu’en  application  de  la  convention  cadre  de  mandat,  en  son 
article 19 et afin de permettre au Conseil Général d’exercer son droit à contrôle comptable, le mandataire 
doit lui adresser chaque année un compte-rendu financier relatant l’état des réalisations, l’estimation des 
dépenses restant à réaliser et un plan de trésorerie.

VU le montant du bilan prévisionnel de l’opération établit à  14 808 896 € TTC et 
les dépenses engagées au 31 Décembre 2006 qui se sont élevées à 13 564 260 € TTC.

VU le plan de trésorerie prévoyant un montant de 7 962 968 € TTC de dépenses 
pour 2007.

CONSIDERANT que l'objectif de la livraison du collège pour la rentrée 2007 a été 
atteint et le lancement de la consultation pour le 1 % artistique est programmé prochainement.

Et après en avoir délibéré,

DECIDE 

D’APPROUVER les termes des comptes rendus annuels 2006 relatifs au Collège 
« Jean Rous » de Pia Bompas.



La présente délibération a été adoptée en séance publique par 21 voix pour, 
8 abstentions

Le vote a eu lieu à main levée.

ONT VOTE POUR :
M. Jean-Louis ALVAREZ, M. Georges ARMENGOL, M. Pierre AYLAGAS (absent ayant donné pouvoir 
à  M.  Christian BOURQUIN),  M. Christian BLANC, M. Christian BOURQUIN, M.  Alain BOYER, M. 
Louis CASEILLES, M. Guy CASSOLY, M. Henri DEMAY, M. Pierre ESTEVE, M. Robert GARRABE, M. 
Jean-Jacques LOPEZ,  M.  Marcel  MATEU,  M.  Michel  MOLY,  M.  René OLIVE,  Mme Marie-Cécile 
PONS, M. Elie PUIGMAL,  M. Alexandre REYNAL (absent ayant donné pouvoir à M. Henri DEMAY), 
M. Antoine SARDA, M. Fernand SIRE, M. Jean VILA 

SE SONT ABSTENUS : 
M. Jacques BOUILLE (absent ayant donné pouvoir à M. Henri CARBONELL), M. Henri CARBONELL, 
M. Jean-Luc ENGLEBERT (absent ayant  donné pouvoir  à M. Jean SOL),  M. Serge FA, M. Jean 
MAYDAT (absent ayant donné pouvoir à M. Pierre ROIG), M. Jean RIGUAL, M. Pierre ROIG, M. Jean 
SOL

ETAIENT ABSENTS EXCUSES : M. Jean CODOGNES,M. Bernard REMEDI

La séance était  présidée par Monsieur  Christian BOURQUIN et Monsieur 
Marcel MATEU faisait fonction de Secrétaire.

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL

Christian BOURQUIN
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